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III.2.

O R
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OR-7: Inventaires des cours d’eau et des zones humides

Parmi les zones identifi ées au sein du référentiel hydrographique, les inventaires de zones humides (effec-
tives) et de cours d’eau représentent un enjeu important du fait de leurs implications règlementaires. 

III.3.

Q E

Prescription 1 : les animations communales néces-
saires à la production des inventaires des zones 
humides et des cours d’eau sont assurées par les 
maîtres d’ouvrage des contrats territoriaux :

•  à partir de la cartographie du réseau d’écoule-
ment et des espaces stratégiques (cf. Annexe 
3 : Guide d’inventaire des zones humides et des 
cours d’eau et production du référentiel hydro-
graphique du SAGE adopté par la CLE le 19 
décembre 2008) ;

•  à l’issue des processus de validation qui s’ins-
crivent dans des démarches participatives mises 
en place avec les exploitants agricoles du péri-
mètre du SAGE ; 

•  au plus tard pour fi n 2014.

Prescription 2 : le cas échéant, des diagnostics 
complémentaires sont réalisés par les maîtres 
d’ouvrage des contrats territoriaux afi n de procéder 
à l’actualisation du référentiel hydrographique.

Ces diagnostics complémentaires sont « instruits » 
par le groupe de travail zones humides et validés en 
bureau de CLE selon les mêmes modalités que les 
inventaires. Ils permettent la mise à jour du réfé-
rentiel.

Prescription 3 : la diffusion et la mise à disposi-
tion des données du référentiel hydrographique du 
SAGE sont de la responsabilité de la structure por-
teuse du SAGE

III.3. QUALITÉ DES EAUX (QE)

La problématique qualité des eaux est importante sur le territoire du SAGE par rapport :

•  au phénomène de proliférations algales récurrentes qui marquent le fond de la baie de Saint-Brieuc. Les 
objectifs environnementaux du SDAGE prévoient un retour au bon état de la masse d’eau littorale au plus 
tard en 2027. L’objectif du SAGE est notamment de mettre en place des actions territorialisées là où la fragi-
lité du milieu vis-à-vis des fuites de nitrates est la plus importante ou la plus effective ;

•  à l’usage eau potable, très lié à l’enjeu qualité des eaux douces de surface ;

•  au phénomène d’eutrophisation et aux concentrations en phosphore des masses d’eau douces de surface 
qui sera résolu en tendance à l’exception de deux sites (retenue de Saint-Barthélemy sur le Gouët et la partie 
aval du Gouessant à l’aval de Lamballe jusqu’à l’estuaire) ;

•  aux produits phytosanitaires : les actions engagées permettent de réduire de manière importante les te-
neurs en produits phytosanitaires dans les eaux. Des objectifs plus ambitieux sont proposés sur la base de 
ceux déjà pris en compte dans les contrats territoriaux (respect des valeurs seuils de qualité des eaux distri-
buées sur la totalité du territoire pour les eaux brutes) ;

•  le paramètre bactériologie n’entre pas dans la défi nition du bon état écologique des eaux. Il est par contre 
un facteur essentiel de la qualité des eaux dans le cadre de la satisfaction des usages : usages littoraux 
(conchyliculture, baignade) et production d’eau potable : cf. l’enjeu SU relatif à satisfaction des usages).

Cet enjeu est abordé en fonction des paramètres nitrate, phosphore, pesticides et autres micropolluants. 
Le paramètre relatif à la bactériologie est traité au sein de l’enjeu sur la satisfaction des usages littoraux et 
pour l’alimentation en eau potable.
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A. NITRATES

1. OBJECTIFS

Les objectifs associés au paramètre « nitrate » sont défi nis en fonction du type de masses d’eau et des usages 
associés (en particulier l’alimentation en eau potable) :

Eaux littorales

L’objectif prioritaire du SAGE pour l’enjeu qualité des eaux est celui de la réduction du phénomène des marées 
vertes au sein des eaux littorales. Cet objectif suppose une réduction importante des fl ux de nitrates en baie 
sous-tendue par une diminution des concentrations (nitrates) au sein des cours d’eau bien en-deçà des seuils 
du bon état écologique ou des normes eaux brutes et eaux distribuées.

* Référence : moyenne 1988-2006 des fl ux annuels moyens d’azote provenant des principaux cours d’eau du bassin versant 
(Gouessant, Gouët, Urne, Ic)
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Eaux douces de surface

Eaux souterraines

Les objectifs nitrates de la qualité des eaux du SAGE 
témoignent de la volonté des acteurs du territoire de 
réduire de manière importante les concentrations et 
les fl ux de ce paramètre en particulier afi n de lut-
ter contre le phénomène de prolifération des algues 
vertes et atteindre le bon état écologique des eaux.

Ces objectifs ont un écho d’autant plus important 
qu’ils s’inscrivent dans un contexte de contentieux 
européen. En effet, le 27 février 2012, la  Commis-
sion européenne a traduit la France devant la Cour 
de justice de l’Union européenne pour n’avoir pas 
pris les mesures effi caces contre la pollution des 
eaux par les nitrates. Cette procédure a été initiée 
en 2009 suite à la présentation du bilan du 3ème pro-
gramme d’action directive nitrates (2004-2007) et 
intègre désormais les plaintes relatives à la proli-
fération des marées vertes sur le littoral de l’ouest 
de la France. Malgré les réponses successives ap-
portées par la France, la Commission européenne 
continue d’estimer que « le cadre législatif et les 
programmes d’actions mis en œuvre en France ne 
suffi sent pas pour lutter effi cacement contre la pol-
lution ». La procédure est actuellement en cours.

Le suivi des objectifs « nitrates » ainsi que ceux 
d’autres paramètres de qualité est assuré par les 
réseaux de mesures départementaux et nationaux.

III.3.

Q E
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2. ORIENTATIONS ET CONDITIONS DE RÉALISATION DES OBJECTIFS

En agissant tout particulièrement sur la problématique des algues vertes, le SAGE intervient sur l’objectif 
de réduction des teneurs en nitrates des eaux superfi cielles et souterraines. 

Le bassin versant de la baie de Saint-Brieuc est 
situé en zone vulnérable au sens de l’article R211-
75 et du paragraphe  I-2° de l’article R.211-76 du 
code de l’Environnement, cette baie comprenant 
une masse d’eau ayant « subi une eutrophisation 
susceptible d’être combattue de manière effi cace 
par une réduction des apports en azote ». Le bassin 
versant de la baie est concerné de fait par les dispo-
sitions des articles R.211-80 à R.211-84 relatifs aux 
programmes d’action à mettre en œuvre en vue de 
limiter les fuites de nitrates à un niveau compatible 
avec les objectifs de restauration et de préservation 
des eaux souterraines, des eaux douces superfi -
cielles et des eaux côtières et marines.

Par ailleurs, la baie représente l’un des bassins 
versants visés au L.211-3 du même code de l’envi-
ronnement et « identifi és par le schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux comme 
connaissant, sur les plages, d’importantes marées 
vertes de nature à compromettre la réalisation des 
objectifs de bon état prévus à l’article L. 212-1 en 
ce qui concerne les eaux côtières et de transition 
qu’ils alimentent, telles que défi nies par la directive 
2000/60/ CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de 
l’eau ».

QE-1 : La charte de territoire, un outil pour atteindre les objectifs du SAGE sur 2011-2015 
(à l’exception du bassin versant de la Flora-Islet)

La Charte de territoire signée le 7 octobre 2011 constitue le programme d’action basé sur le volontariat visé 
par le Décret 2012-675 du 7 mai 2012 : « […] Les mesures du programme d’action sont dans un premier temps 
proposées à titre contractuel et volontaire aux agriculteurs, qui peuvent être aidés fi nancièrement pour les 
mettre en œuvre. Dans l’hypothèse où les résultats seraient jugés insuffi sants au regard des objectifs fi xés, 
le préfet peut décider de rendre ces mesures obligatoires, dans les conditions et les délais qu’il détermine. » 
(Extrait de la Notice du Décret 2012-675 du 7 mai 2012 relatif au programme d’action à mettre en œuvre dans 
les bassins connaissant d’importantes marées vertes sur les plages).

La Charte de Territoire signée le 7 octobre 2011, engageant les actions sur la période 2011-2015, bénéfi ciera 
d’une première évaluation des engagements obtenus fi n 2013, puis de ses résultats fi n 2015. Ces évaluations 
déclencheront ou non la mise en œuvre d’une procédure ZSCE telle que décrite dans ce Décret.

« Suite aux importantes marées vertes de l’été 2009, aux nuisances engendrées et face aux risques de santé 
publique associées à ces échanges, l’État a mis en place un plan gouvernemental de lutte contre les algues 
vertes paru le 5 février 2010.

Ce plan comprend, outre un volet curatif, destiné à structurer un schéma régional de ramassage et de traite-
ment des algues vertes, et un renforcement des dispositifs règlementaires, un volet préventif dont les appels 
à projets de territoires à très basses fuites d’azote constituent la clé de voûte. Ils concernent les bassins 
versants des huit baies identifi ées dans le Schéma directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
2010-2015 du bassin Loire-Bretagne. Ces appels à projets ont été lancés en premier lieu pour la baie de Saint-
Brieuc et la Grève de Saint-Michel dont les réponses ont été transmises au comité de pilotage régional le 30 
novembre 2010.
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Ces projets s’appuient sur la défi nition d’objectifs territoriaux qui peuvent concerner l’amélioration des pra-
tiques, l’optimisation de la gestion de l’azote et l’évolution de systèmes agricoles, la reconquête et la gestion 
adaptée des zones naturelles à vocation dénitrifi ante et l’amélioration des installations d’assainissement do-
mestiques et industrielles pour l’atteinte d’un objectif de résultat de réduction signifi cative des fuites d’azote. 
Le projet comprend un programme d’actions défi ni pour permettre l’atteinte des objectifs stratégiques en 
intégrant les actions relatives à l’aménagement du territoire et au développement économique nécessaires. 
La mise en œuvre de ces actions peut impliquer de nombreux maîtres d’ouvrage : collectivités territoriales, 
agriculteurs, organismes professionnels et économiques, entreprises privées, etc.

La charte traduit le projet de territoire à très basses fuites d’azote de la baie de Saint-Brieuc en accord 
contractuel entre les parties signataires et précise les engagements respectifs des signataires de la charte 
concernant sa mise en œuvre, son suivi et son fi nancement. » (Extrait de la charte de territoire de la baie de 
Saint-Brieuc : préambule et article 1). III.3.

Q E
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La Charte de territoire signée en octobre 2011 par les acteurs du périmètre du SAGE est un24 des outils qui 
contribue à court terme à l’atteinte des objectifs du SAGE présentés précédemment (cf. Annexe 6 : Charte de 
territoire de la baie de Saint-Brieuc)

Prescription 1 : la CLE sous forme de la Commission Algues Vertes se réunit régulièrement dans le cadre de 
la mise en œuvre de la Charte de territoire afi n d’en assurer le suivi.

Recommandation 1 : la CLE prend rendez-vous à l’issue de chaque évaluation des résultats de la Charte de 
territoire (2013 et 2015) afi n de :

•  réorienter éventuellement les actions de terrain en vue de l’atteinte des objectifs du SAGE ;

•  prendre en compte  ces résultats lors de la révision du SAGE à partir de 2016.

Les dispositions suivantes sont valables sur tout le territoire du SAGE : périmètre « Algues vertes » et bas-
sin versant de la Flora-Islet. 

III.3.

Q E

24 Comme d’autres dispositifs, cf : les programmes d’actions sur les captages prioritaires du Grenelle
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QE-2 : Identifi cation des espaces stratégiques et des secteurs sensibles

Le SAGE identifi e sur son territoire :

•  des espaces stratégiques, en raison de leur rôle important pour l’interception des fl ux de nitrates, selon qu’ils 
jouent un rôle épurateur ou présentent un risque de transfert rapide. En l’absence d’inventaire, les maîtres d’ou-
vrage de projet s’appuient sur l’enveloppe de référence des zones humides. Il s’agit notamment de :

 -  zones humides effectives au sens de l’article L.211-1 du Code de l’environnement ;

 -  zones humides potentielles (espaces de reconquête possible défi nis dans le Guide d’inventaire : cf. Annexe 3) ;

 - parcelles concernées par le drainage.

•  des secteurs sensibles, qui sont défi nis comme les têtes de bassins versants où la lame drainante est importante 
(fl ux spécifi que en sortie) relativement au reste du bassin ; et où les espaces stratégiques ou susceptibles de jouer 
un rôle tampon sont naturellement peu étendus :

 - Il s’agit en première approche des sous-bassins versants amont du Gouët, de l’Urne, du Gouessant et de l’Ic.

Carte 6 : secteurs sensibles sur le périmètre du SAGE de Saint-BrieucCarte 5 : enveloppe de référence des zones humides sur le périmètre du SAGE de Saint-Brieuc

III.3.

Q E
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Prescription 1 : l’inventaire des espaces stratégiques est réalisé par les maîtres d’ouvrage des contrats terri-
toriaux sur leur territoire (cf. OR-6 et OR-7). 

Ils assurent la restitution des cartes et leur mise à jour aux exploitants concernés afi n que ces derniers réfl é-
chissent aux projets d’exploitation permettant d’intégrer les objectifs du SAGE en matière de préservation et 
d’aménagement de ces espaces (traduits dans la Charte de territoire pour ce qui concerne le périmètre Algues 
vertes - cf. Annexe 7 : Notice de lecture des cartes, recommandations concernant les espaces stratégiques du 
SAGE).

QE-3 : Mettre en œuvre des changements de pratiques sur tout le bassin versant du SAGE

Les changements de pratiques sur le territoire du SAGE se basent sur :

•  la baisse de la pression azotée ;

•  le principe d’une fertilisation équilibrée au sens agronomique ;

•  l’amélioration de la couverture des sols. 

III.3.

Q E

25 Le périmètre « Algues vertes » correspond au territoire du SAGE à l’exception du bassin versant de l’Islet et Flora

Premier principe sur lequel s’appuient les chan-
gements de pratiques : la réduction de la pression 
azotée

Afi n d’atteindre les objectifs de qualité d’eau visés 
par le SAGE, un objectif de réduction du bilan azoté 
a été défi ni et validé par la Commission Locale de 
l’Eau dans le cadre du travail réalisé pour élaborer 
la Charte de territoire. Celui-ci a ensuite été repris 
au sein de la Charte territoriale de la baie de Saint-
Brieuc : il s’agit de réduire de 700 tonnes la pression 
azotée sur le périmètre Algues vertes25 d’ici à 2015 
(et de 2 330 tonnes d’ici 2027).

Recommandation 1 : afi n d’être cohérent à l’échelle 
du territoire du SAGE et de répondre de manière 
équivalente aux objectifs de qualité d’eau défi -
nis par le SAGE, il est nécessaire d’évaluer, sur 
le bassin versant de la Flora-Islet, la réduction de 
pression azotée compatible avec l’atteinte des ob-
jectifs du SAGE. Cette mission est confi ée au maître 
d’ouvrage du contrat territorial de ce bassin versant 
et doit être réalisée d’ici 2015.

Recommandation 2 : à l’issue du bilan des actions 
de la Charte de Territoire (échéance 2015), et en 
tenant compte des résultats de l’étude engagée par 
les services de l’État et confi ée à l’INRA (cf. Action 0, 
Annexe 3 Charte de territoire), les objectifs de ré-
duction de pression azotée sont précisés et répartis 
géographiquement à l’échelle du bassin « algues 

vertes » en cohérence avec l’ensemble des actions 
déployées. Le travail spécifi que réalisé sur le bas-
sin versant de la Flora-Islet (cf. recommandation 1 
précédente) complète cette analyse afi n d’obtenir 
une vision à l’échelle de la totalité du périmètre du 
SAGE.

Prescription 1 : les données agrégées des décla-
rations de fl ux d’azote sont fournies annuellement 
à la CLE, sous réserve de secret statistique, à 
l’échelle de chacun des sous-bassins versants four-
nis par la structure porteuse du SAGE afi n de suivre 
l’évolution de la réduction de la pression azotée sur 
chaque bassin versant.

Recommandation 3 : afi n de faire baisser la pres-
sion azotée sur le territoire du SAGE, les contrats 
territoriaux accompagnent la substitution de l’azote 
minéral par l’azote organique notamment en favo-
risant une meilleure répartition de celui-ci sur les 
cultures. 

Second principe sur lequel s’appuient les change-
ments de pratiques : l’équilibre de fertilisation au 
sens agronomique.

Il est rendu possible par la mise en place et l’utili-
sation de plusieurs outils et d’un accompagnement 
par les maîtres d’ouvrage des contrats territoriaux.
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Prescription 2 : les outils mis en place par les ser-
vices de l’État sur le territoire « algues vertes » 
(déclaration de fl ux et reliquats « Azote Potentiel-
lement Lessivable ») sont utilisés pour améliorer le 
pilotage de la fertilisation.

Recommandation 4 : un référentiel agronomique 
local permettant d’optimiser l’équilibre de la fertili-
sation est mis en place l’année suivant l’approbation 
du SAGE par la Chambre d’agriculture des Côtes 
d’Armor.  

Cet outil est utilisé dans le cadre d’un pilotage ren-
forcée de la fertilisation (cf. outil plan de fumure 
renforcé mise en place dans le cadre de la Charte 
de territoire). 

Il doit préconiser :

•  la prise en compte d’objectifs de rendement qui 
soient en accord avec le potentiel réel des terres 
et les références acquises au sein des exploita-
tions ;

•  l’utilisation de reliquats sortie hiver pour 
construire un prévisionnel de fumure adapté au 
contexte pédoclimatique.

Par ailleurs, les références issues des dispositifs 
reliquats post récolte et « Azote Potentiellement 
Lessivable », doivent être utilisées par les différents 
organismes fournissant du conseil aux agriculteurs 
comme outils de sensibilisation ainsi que pour amé-
liorer les prochains plans prévisionnels de fumure.

Prescription 3 : dans le cadre de l’accompagnement 
des actions agricoles engagées via les contrats ter-
ritoriaux sur le périmètre du SAGE, l’amélioration 
du pilotage de la fertilisation est réalisée sur la 
base du plan de fumure prévisionnel renforcé, tel 
qu’il est défi ni en annexe de la Charte de territoire 
ainsi qu’en utilisant les résultats des reliquats post 
récolte et « Azote Potentiellement Lessivable ». 
Les résultats des reliquats « Azote Potentiellement 
Lessivable » sont donc communiqués par les ser-
vices de l’État à la structure porteuse du Contrat 
Territorial après accord de l'exploitant de manière 
à être pris en compte pour le plan de fumure prévi-
sionnel renforcé.

Troisième principe sur lequel s’appuient les 
changements de pratiques : l’amélioration de la 
couverture des sols

Recommandation 5 : afi n de garantir l’amélioration 
de l’effi cacité de la couverture des sols en période 
de lessivage des nitrates, le conseil fourni dans le 
cadre de l’accompagnement des actions agricoles 
des contrats territoriaux à l’échelle du SAGE per-
met de :

•  supprimer les parcelles parking ;

•  ne pas retourner de prairies à l’automne ;

•  réaliser un semi sous couvert dans une rotation 
maïs-maïs ;

•  diminuer la sole en céréales d’hiver pour implan-
ter un couvert plus effi cace.

La Charte de territoire a identifi é les moyens néces-
saires à l’atteinte de cet objectif : RGI sous maïs, 
augmentation des surfaces en cultures pérennes 
notamment. 

Prescription 4 : l’effi cacité et l’effi cience de la cou-
verture des sols en hiver quant à la limitation des 
fuites d’azote font l’objet d’une communication 
annuelle à l’échelle des sous-bassins versants par 
les services de l’État à partir des données dont ils 
disposent et sur la base d’indicateurs à même de 
les évaluer. 
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La nécessaire mise en place d’un accompagnement

Recommandation 6 : afi n que les agriculteurs mettent en œuvre les changements de pratiques nécessaires 
à  l’atteinte des objectifs de résultats du SAGE, des moyens d’animation et d’accompagnement adéquats sont 
développés dans le cadre des Contrats territoriaux avec l’aide des partenaires de ces contrats.

Recommandation 7 : Afi n d’aider les agriculteurs dans leurs démarches de changement, la mobilisation de 
l’ensemble des outils fi nanciers (Plan de Développement Rural Hexagonal, Plan Végétal Environnement, 
Xe programme de l’Agence de l’Eau…) qui répondent aux principes détaillés précédemment est encouragée 
par les maîtres d’ouvrage des Contrats territoriaux avec l’aide des services de l’État.

QE-4 : Faire évoluer les systèmes de cultures et/ou agricoles 
notamment sur les secteurs sensibles et les espaces stratégiques

L’évolution des systèmes de culture et/ou agricoles vise la réduction des fl ux d’azote en baie.

« Au sein des espaces stratégiques (enveloppes de référence en première approche) et là où les fuites de nitrates 
sont plus importantes, des changements de systèmes seront nécessaires, qu’il s’agisse de la réduction de la 
pression (faible niveau d’intrant, réduction importante du chargement à moins de 1,4 UGB/ha, augmentation 
des capacités de traitement des effl uents…) mais également de la couverture des sols (mise en herbe, mise 
en place de Cultures Intermédiaires Pièges à Nitrates (CIPAN) effi caces sur toute la période automne-hiver, 
développement des cultures de printemps précédées d’une CIPAN implantée avant le 15 septembre…).

En fonction des exploitations (pourcentage du parcellaire au sein des secteurs concernés par la territorialisation 
des actions et selon la typologie « initiale » de l’exploitation), ces évolutions pourront amener à des modifi cations 
importantes des conduites actuelles et à des changements de systèmes ». (Extrait de la stratégie du SAGE 
page 35).

III.3.

Q E

Recommandation 1 : du fait de leur contexte parti-
culier vis-à-vis des fuites de nitrates, les Contrats 
territoriaux dans le cadre de leurs actions agricoles 
promeuvent des évolutions de système prioritaire-
ment sur les zones suivantes :

•  sur les espaces stratégiques, des changements 
de systèmes culturaux. Ces changements cultu-
raux peuvent évoluer vers des changements de 
systèmes globaux pour les exploitations for-
tement impactées par la présence d’espaces 
stratégiques ;

•  sur les secteurs sensibles, des changements de 
systèmes de production à l’échelle des exploita-
tions et le développement des cultures pérennes. 
Le conseil agricole fourni aux exploitants dans 
le cadre de l’accompagnement mis en place par 
les Contrats territoriaux cible le remplacement 
progressif des cultures de faibles effi ciences en 
termes de fuites par des couverts plus effi caces 
(couverts pérennes). 

Prescription 1 : afi n d’encourager les évolutions 
vers l’agriculture biologique et les systèmes de 
culture et/ou d’exploitation à bas niveaux d’intrants, 
30 % du montant du volet agricole des Contrats ter-
ritoriaux est consacré à l’accompagnement de cet 
axe.

Recommandation 2 : les espaces stratégiques car-
tographiés en collaboration avec l’agriculteur pour 
chaque exploitation du bassin versant du SAGE font 
l’objet d’une gestion adaptée compatible avec l’at-
teinte des objectifs du SAGE. 

Le conseil agricole fourni dans le cadre des Contrats 
territoriaux s’appuie sur les principes de gestion 
adaptée qui sont défi nis par typologie de zones dans 
le guide réalisé par la cellule porteuse à cet effet 
(cf. Annexe 7 : Notice de lecture des cartes, recom-
mandations concernant les espaces stratégiques 
du SAGE).
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QE-5 : Réunir les conditions de ces changements et évolutions

Première condition : gestion et redistribution du 
foncier

Afi n de pouvoir engager les changements et évolu-
tions précédentes, il est nécessaire de mobiliser un 
certain nombre d’outils de gestion et de distribution 
du foncier.

Prescription 1 : les projets ou opérations d’amé-
nagements fonciers des collectivités prennent 
systématiquement en compte les orientations 
du SAGE relatives aux espaces stratégiques. Ces 
orientations ont, en particulier, été traduites au sein 
de la Charte de territoire, outil opérationnel mis en 
œuvre sur le bassin versant algues vertes pour lut-
ter contre le phénomène des marées vertes.

Prescription 2 : le diagnostic du foncier agricole 
engagé dans le cadre de la Charte de Territoire en 
un premier temps est poursuivi dans le cadre des 
Contrats territoriaux par la suite, sur les secteurs 
prioritaires : là où les inventaires des espaces stra-
tégiques impactent fortement la Surface Agricole 
Utile (SAU) des exploitations ainsi que sur les sec-
teurs sensibles identifi és précédemment.

Prescription 3 : à l’issue du diagnostic foncier et de 
l’analyse des contraintes foncières liées aux évolu-
tions de systèmes sur les espaces stratégiques et 
les secteurs sensibles (diagnostics d’exploitations), 
les acteurs concernés mettent en œuvre les outils 
fonciers les plus adaptés au regard des situations 
rencontrées conformément aux recommandations 
3 et 4 de la disposition OR-2. 

Prescription 4 : dans le cadre de l’élaboration et 
de la révision des documents d’urbanisme (SCOT 
et PLU), les objectifs de limitation de l’imperméa-
bilisation des sols vis-à-vis de la gestion des eaux 
pluviales, des phénomènes d’inondation ainsi que 
pour la préservation voire la reconquête des es-
paces stratégiques (fonctionnalité épuratoire des 
eaux) du SAGE sont pris en compte dans la vocation 
et la gestion du foncier.

Recommandation 1 : la Commission Départemen-
tale d’Orientation de l’Agriculture veille lors de la 
défi nition du projet agricole départemental et dans 
le schéma directeur départemental des structures 
agricoles (SDSA), à ce que la réorganisation foncière 
soit identifi ée comme un des principes en vue de la 
protection de l’environnement. Cette réorganisation 
foncière s’entend comme permettant une mise en 
valeur agricole durable de ces espaces stratégiques 
et secteurs sensibles.

Seconde condition : la valorisation économique 
des productions issues des systèmes basses fuites 
d’azote

Afi n de pouvoir engager les changements et évolu-
tions précédentes, il est nécessaire de soutenir la 
mise en place de nouvelles fi lières de valorisation. 

Recommandation 2 : la structure porteuse du SAGE 
met en place une organisation spécifi que pour :

•  réfl échir à la structuration de fi lières permet-
tant de soutenir et pérenniser les évolutions de 
systèmes. Cette organisation travaille en étroite 
collaboration avec les acteurs économiques 
présents sur le territoire afi n d’envisager les pos-
sibles fi lières de valorisation des productions ;

•  inciter et accompagner les acteurs économiques 
et les exploitants dans la construction des outils de 
traçabilité des produits des exploitations agricoles 
engagées dans cette démarche (i.e. : exploitations 
engagées dans les actions permettant d'aboutir à 
une réduction importante des fuites d'azote).

Recommandation 3 : par ailleurs, les collectivités 
s’engagent dans une politique de valorisation des 
produits locaux issus des systèmes à basses fuites 
d’azote. Elles s’engagent d’ici 2027 à introduire 
progressivement ces produits pour atteindre 50 % 
du montant des achats de denrées alimentaires 
qu’elles effectuent pour l’approvisionnement de 
leurs structures de restauration collective. 
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QE-6 : Interdiction de nouveaux drainages

Compte tenu  :

•  de l’enjeu de réduction des fl ux de nitrates vers la baie de Saint-Brieuc afi n de lutter contre le phénomène 
des marées vertes et de la nécessité d’augmenter, pour ce faire, l’interception de ces fl ux au sein des sous-
bassins versants ;

•  des taux de drainage très importants sur certains sous-bassins versants accompagnés de fortes altéra-
tions de la morphologie du réseau hydrographique (cf. carte de la page 27 de la Stratégie du SAGE, reprise 
ci-dessous : Carte 7 : sous-bassins versants où le drainage impacte la qualité morphologique et physico-
chimique des cours d’eau)

•  des fortes concentrations en nitrates persistantes ou des fl ux spécifi ques d’azote générés par ces mêmes 
sous-bassins versants ;

•  des plans de reconquête nécessaires en particulier sur ces secteurs (cf. QM-9) ;

il est proposé de limiter les nouveaux drainages sur ces sous-bassins versants. Pour cela, une 
règle a été élaborée au sein du règlement du SAGE : cf. règle n°1 du Règlement du SAGE.

III.3.

Q E
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Prescription 1 : l’accompagnement technique pour la reconnaissance et la caractérisation des cas identifi és 
dans le règlement du SAGE (exceptions ou non, secteurs concernés par la règle) est réalisé dans le cadre des 
Contrats territoriaux et s’appuie également sur le groupe de travail « zones humides ». 

Prescription 2 : dans le cas où un drainage ne serait pas interdit, des mesures compensatoires visant à ce 
qu’aucun de ces nouveaux drains n’induisent de rejets dégradant la concentration nitrates des eaux à l’exutoire 
du bassin versant est mis en place par les maîtres d’ouvrage concernés.

QE-7 : Ramassage préventif des algues vertes

En complément des actions visant à réduire les fl ux de nitrates arrivant en baie, il est prévu de réaliser des 
ramassages préventifs d’algues échouées sur le littoral et susceptibles de générer des risques sanitaires.

Les collectivités réalisent déjà ces ramassages d’échouages durant les périodes printanières et estivales. 
Dans le but de limiter la reconduction du phénomène (érosion du stock hivernal) des actions de ramassage 
« coup de poing » d’algues échouées26 ou des actions de ramassage dans le rideau pourraient avoir lieu en 
automne et au printemps, sous maîtrise d’ouvrage de ces mêmes collectivités.

Afi n de conduire ces ramassages préventifs :

Recommandation 1 : la structure porteuse du SAGE étudie la faisabilité de campagnes de ramassage préventif 
sur le site de la baie ainsi que les conditions de leur mutualisation éventuelle.

Concernant le programme de réduction voulu par la disposition 10 A-1 du SDAGE Loire-Bretagne 2010-
2015 : les dispositions relatives à l'atteinte des objectifs fi xés par le SAGE par rapport au paramètre nitrates : 
le respect du bon état sur l’Islet, l’amélioration des pratiques agricoles (QE-1 à QE-6) et la protection des zones 
humides sur tout le territoire du SAGE (QM-6 à QM-10) constituent le programme de réduction des fl ux d'azote 
tel que demandé dans le SDAGE.

B. PHOSPHORE

1. OBJECTIFS

26 Et susceptibles de générer des risques sanitaires

III.3.
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Le SAGE vise, comme cela est prévu dans le SDAGE 
Loire-Bretagne (2010-2015), une poursuite de la 
réduction des rejets directs de phosphore, une pré-
vention des apports de phosphore diffus agricole en 
préconisant notamment un équilibre de la fertilisa-
tion et un aménagement bocager sur les espaces 
stratégiques et les secteurs sensibles ; ainsi que 
l’amélioration des transferts des effl uents collectés 
aux stations de traitement.

Il est attendu que les phénomènes d’eutrophisation 
(et/ou de concentrations excessives en phosphore 
et/ou en matières organiques) des masses d’eau 
continentales présentes sur le territoire du SAGE 
seront contenus à l’exception de deux sites qui 
nécessiteront la mise en œuvre d’actions supplé-
mentaires : cf. page suivante.
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Les objectifs de satisfaction des objectifs de la DCE (bon état/potentiel, non-dégradation, etc.) impliquent :

•  a minima le maintien / poursuite des actions « tendancielles » ;

•  la mise en œuvre d’actions spécifi ques (ou leur accentuation) sur les territoires suivants :

 - bassin versant amont du Gouët et retenue de St-Barthélémy ;

 - bassin versant correspondant à la masse d’eau du Gouessant de l’aval de Lamballe à l’estuaire.

2. ORIENTATIONS ET CONDITIONS DE RÉALISATION DES OBJECTIFS

Les apports de phosphore diffus agricoles apparaissent de deux types :

•  les apports provenant de parcelles saturées proches des cours d’eau et affectées par le surpâturage et 
l’érosion des berges ;

•  les apports par érosion diffuse le long des versants.

Afi n d’accompagner les mesures réglementaires et les actions volontaires des Contrats territoriaux du Gouët 
et du Gouessant visant la limitation des apports diffus de phosphore, le SAGE identifi e des zones d’effort. 

Les dispositions QE-8 à QE-10 concernent tout le périmètre du SAGE.
Les dispositions QE-11 à QE-13 sont spécifi ques aux bassins versants du Gouët et du Gouessant (cf. Carte 4 : 
les bassins versants faisant l’objet de contrats territoriaux).

QE-8 : Réaménager l’espace

La limitation des apports de phosphore diffus passe notamment par la protection ou la rénovation du maillage 
bocager :

Recommandation 1 : Les contrats territoriaux intervenant sur le périmètre du SAGE comprennent tous un 
programme de reconstitution du maillage bocager qui permet de couvrir l'ensemble du territoire, le cas 
échéant en partenariat avec d'autres maîtres d'ouvrage.

27 Un des paramètres de la défi nition du bon potentiel écologique : valeur limitée des classes bon/moyen potentiel calculée pour le plan d’eau de St-Barthélémy, 
concentration en chlorophylle a en moyenne estivale, données AELB suivant la modélisation CEMAGREF
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Ces programmes répondent prioritairement mais non exclusivement aux objectifs concernant la lutte contre 
l’érosion et le transfert de phosphore (QE-8 et QE-9), la réduction des risques de transfert de phytosanitaires 
(QE-15), le renforcement des continuités écologiques entre têtes de bassins versants (QM-12), la protection et 
la gestion des zones humides (QM-8) ainsi que les objectifs de reconquête des zones humides (QM-9).

Recommandation 2 : des aménagements adaptés aux situations à risque érosif en lien avec la disposition 
QE-15 relative aux phytosanitaires sont identifi és et proposés dans le cadre des Contrats territoriaux.

Prescription 1 : lors des procédures d’élaboration et/ou de révision des documents d’urbanisme, l’identifi cation 
des éléments clés du bocage à protéger, à aménager ou à rénover est réalisé dans le cadre de la politique 
bocagère des Contrats territoriaux. Ces éléments sont transmis aux communes concernées.

Prescription 2 : les éléments bocagers identifi és dans le cadre de la politique bocagère des Contrats 
territoriaux (cf. prescription 1 et recommandations précédentes) sont protégés par les documents d’urbanisme 
via un repérage spécifi que (par exemple au titre de la prise en compte des éléments paysagers de la loi sur 
la protection et la mise en valeur du paysage, en dehors des Espaces Boisés Classés) et des mesures de 
préservation adaptées. 

Recommandation 3 : les maîtres d’ouvrage des Contrats territoriaux accompagnent les collectivités dans 
leur démarche de protection des éléments bocagers au sein de leurs documents d’urbanisme ainsi que dans 
l’élaboration des dossiers de déclarations au titre de la loi « Paysage ». 

Prescription 3 : au travers des PLU et en compatibilité avec les SCOT, l’application des dispositions foncières 
du SAGE est réalisée par les communes concernées via l’information de la population sur la nécessité de 
préserver le maillage bocager.

Prescription 4 : les maires des communes exercent leur pouvoir de police en cas d’atteinte aux éléments 
protégés du bocage.

Recommandation 4 : les collectivités favorisent dans leurs investissements (systèmes de chauffage collectifs) 
et dans leurs aménagements (espaces verts, paillages) les fi lières locales de valorisation des produits issus 
du bocage dans le cadre d’un plan de gestion durable du bocage.

QE-9 : Gérer les bordures de cours d’eau

III.3.
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Prescription 1 : dans le cadre des Contrats terri-
toriaux, un accompagnement spécifi que est mis 
en place afi n que les agriculteurs n’implantent pas 
leurs cultures au contact direct des cours d’eau 
inventoriés conformément au référentiel hydrogra-
phique du SAGE (cf. Disposition OR-6, Annexe 3 : 
Guide d’inventaire des zones humides et des cours 
d’eau et production du référentiel hydrographique 
du SAGE adopté par la CLE le 19 décembre 2008 
et Annexe 5 : Défi nition du Référentiel hydrogra-
phique du SAGE et des espaces stratégiques). 

Recommandation 1 : les maîtres d’ouvrage des 
Contrats territoriaux conduisent des actions adap-
tées aux problèmes diagnostiqués (érosion des 
berges au niveau du bétail, absence de talus, ab-
sence ou dégradation de la ripisylve, insuffi sance, 
dégradation ou vieillissement des bocages…).
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Par ailleurs, afi n de réduire le transfert de particules de sol ou de déjections vers les cours d’eau, 
il est proposé de limiter l’accès du bétail aux cours d’eau. Pour cela, une règle a été élaborée au 
sein du règlement du SAGE : cf. règle n°2 du Règlement du SAGE.

Prescription 2 : l’accompagnement des éleveurs pour une meilleure maîtrise du cheminement du bétail et 
l’aménagement de lieux d’abreuvement n’induisant pas de dégradation des berges des cours d’eau (cf. règle 
N°2) est réalisé dans le cadre des Contrats territoriaux.

Recommandation 2 : les maîtres d’ouvrage de chantiers, en particulier lors de remblaiements, mettent en 
place une organisation et une gestion de leurs travaux et aménagements permettant de limiter les départs de 
terres vers le réseau hydrographique.

QE-10 : Accompagner l’équilibre de la fertilisation phosphorée

La prévention des apports de phosphore diffus implique le retour à la fertilisation équilibrée pour ce paramètre 
(défi ni par rapport au référentiel agronomique local). Cet équilibre suppose de revoir les dispositifs de 
traitement actuels des effl uents et/ou d’avoir des surfaces d’épandage supplémentaires et/ou de réduire la 
taille du cheptel.

Par ailleurs, le SDAGE encadre les dossiers d’autorisation d’élevage et d’épandage instruits au titre de la 
police des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sur l’application de la règle de 
l’équilibre de la fertilisation phosphorée :

•  Disposition 3B-1 du SDAGE : rééquilibrer la fertilisation à l’amont de 14 plans d’eau et en particulier celui 
sur le Gouët ;

•  Disposition 3B-2 du SDAGE : équilibrer la fertilisation lors du renouvellement des autorisations.

Prescription 1 : conformément à la prescription 1 de l’OR-1, la Commission Locale de l’Eau est tenue informée 
annuellement de l’avancement de l’application des dispositions 3B-1 et 3B-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2010-
2015 par les services de l’État.

Prescription 2 : l’accompagnement de la mise en œuvre des dispositions  3B-1 et 3B-2 sur le bassin versant du 
SAGE est réalisée dans le cadre des Contrats territoriaux, en collaboration avec les prescripteurs et en tenant 
compte par ailleurs des objectifs de réduction des excédents azotés de fertilisation. 

QE-11 : Améliorer l’assainissement des eaux usées 

La réduction des apports de phosphore suppose que les collectivités en charge de la compétence assainissement 
collectif engagent des actions pour améliorer l’assainissement de leurs eaux usées en termes de collecte, de 
transfert et de rejets. Elles doivent par ailleurs accompagner les propriétaires dans leurs démarches de mise 
en conformité des infrastructures d’assainissement non collectif.

Compte tenu de la faible acceptabilité du milieu de certains cours d’eau du bassin versant du périmètre du 
SAGE, des efforts spécifi ques de réduction des rejets devront être réalisés sur ces secteurs, cf. Carte 8 : zones 
d’effort spécifi ques de réduction des rejets en phosphore :
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Ces actions sont :

•  entreprises sur les bassins versants  

  -   du Gouët, en amont de la retenue de St-Barthélémy, 
  -  et du Gouessant ;

•  identiques et/ou complémentaires aux actions menées dans le cadre de l’atteinte des objectifs bactériologiques 
pour la satisfaction des usages littoraux (cf. SU-1 à SU-3).

Prescription 1 : l’adéquation et la cohérence des programmes d’assainissement avec les objectifs du SAGE 
sur les bassins versants du Gouessant et du Gouët sont analysées par les maîtres d’ouvrage des Contrats 
territoriaux en s’appuyant sur le groupe de travail « assainissement » : impact des fl ux cumulés sur les eaux 
et les milieux aquatiques, dimensionnement des rejets (y compris si nécessaire le « zéro rejet » en étiage) en 
fonction des capacités des milieux (i.e. au regard de l’acceptabilité des milieux), hiérarchisation des travaux 
prioritaires. 

Prescription 2 : en cohérence et/ou en complément des actions menées pour l’atteinte des objectifs 
bactériologiques (cf. SU-1 à SU-3), des zonages et schémas directeurs d’assainissement des eaux usées 
collectifs28, coordonnés à l’échelle du bassin versant, sont actualisés ou réalisés d’ici 2015 sur les collectivités 
des bassins versants du Gouët et du Gouessant. Dans le même temps, les travaux d’amélioration de la collecte 
et du transfert des eaux usées par temps sec et par temps de pluie se poursuivent par la mise en place des 
moyens décrits au sein des dispositions SU-2 et SU-3. 

Prescription 3 : les choix de développement des collectivités et des industriels du bassin versant du Gouessant 
génèrent des fl ux de phosphore acceptables à l’aval, c’est-à-dire compatibles avec l’atteinte du bon état 
écologique des eaux. Les collectivités qui acceptent les rejets industriels dans leurs réseaux, imposent dans 
leurs autorisations de rejets des valeurs limites compatibles avec les objectifs de qualité du SAGE.

Recommandation 1 : les maîtres d’ouvrage assainissement accompagnent les particuliers, les propriétaires 
et les industriels dans leurs actions de réduction à la source de phosphore par des mesures de sensibilisation 
(plaquettes sur les impacts des produits lessiviels). Cette communication est mutualisée (production des 
supports de communication) le cas échéant à l’échelle de la baie.

28 Avec diagnostic des réseaux

QE-12 : La retenue de St-Barthélémy

L’objectif sur cette retenue est de satisfaire les 
usages qui lui sont associés (eau potable) en dimi-
nuant les apports de phosphore parvenant au plan 
d’eau. 

À ce titre, la structure porteuse du Contrat terri-
torial, en coordination avec le Conseil général des 
Côtes d’Armor gestionnaire de la retenue, pro-
cède au suivi spécifi que de l’évolution des fl ux de 
phosphore parvenant à la retenue en amont. Les 
résultats doivent permettre d’évaluer l’effi cacité 
des actions de réduction des apports de phosphore 
à la retenue.

Recommandation 1 : un comité de suivi et d’éva-
luation de ces fl ux est mis en place associant la 
structure porteuse du Contrat territorial et le 
Conseil général gestionnaire de la retenue. Ce 
comité de suivi rend compte de ses travaux à la 
Commission Locale de l’Eau.
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29 NQE : Norme de Qualité Environnementale

QE-13 : Le plan d’eau de la ville Gaudu

Recommandation 1 : la collectivité concernée conduit des opérations d’aménagement et de travaux sur le plan 
d’eau de la Ville Gaudu en vue d’améliorer sur cette portion du Gouessant la situation en termes de continuité 
écologique, de fonctionnement des milieux associés, d’inondation et d’impacts sur la qualité écologique du 
cours d’eau. Le scénario d’aménagement et de travaux adopté tient compte des usages associés au site. Les 
opérations d’aménagement et de travaux sont engagées d’ici fi n 2014.

C. PESTICIDES

1. OBJECTIFS

Le seul objectif de qualité des eaux superfi cielles et souterraines retenu pour le territoire du SAGE correspond 
au respect des valeurs seuils des normes de qualité des eaux distribuées pour toutes les eaux « brutes » 
(i.e. eaux non traitées destinées ou non à l’alimentation en eau potable).

Les actions entreprises, déjà nombreuses, doivent être poursuivies et accentuées afi n de tendre vers des 
objectifs d’usage plus ambitieux : à savoir aucune utilisation de produits phytosanitaires, en particulier sur 
les secteurs où les transferts sont les plus « risqués ».

Eaux douces de surface

Eaux souterraines

III.3.
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2. ORIENTATIONS ET CONDITIONS DE RÉALISATION DES OBJECTIFS

30 cf. CORPEP / Ecophyto échelle régionale.

Le SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 rappelle que 
tous les pesticides sont des molécules toxiques au-
delà d’un certain seuil fi xé pour les eaux douces de 
surface et les eaux souterraines. 

La ressource destinée à l’alimentation en eau po-
table apparaît comme particulièrement affectée 
par les pesticides. Le SAGE vise donc l’atteinte au 
sein des eaux « brutes » des concentrations en pro-
duits phytosanitaires qui soient compatibles avec 
les exigences de distribution des eaux traitées, soit 
0.1 µg/l par matière active et 0.5 µg/l pour la somme 
des matières actives, à l’échelle de la totalité de son 
territoire et pour toutes les catégories de masses 
d’eau. 

Cet objectif passe par une réduction importante 
des usages de pesticides : 

•  réduction des surfaces traitées et des doses em-
ployées en agriculture ;

• vers un zéro « phyto » pour les collectivités ;

•  vers des techniques alternatives pour tous les 
usagers ;

•  et la stricte application de la réglementation sur 
les interdictions de traitements.

La réduction des usages de produits phytosani-
taires concerne tous les acteurs du périmètre du 
SAGE. Il s’agit, en fonction des usages (agricoles 
ou non agricoles) de réduire l’utilisation des pro-
duits phytosanitaires en priorité sur les zones où 
les transferts de produits phytosanitaires sont les 
plus risqués.

QE-14 : Protocole de suivi des objectifs

Prescription 1 : En partenariat avec le Conseil Général et l’Agence de l’Eau, les Contrats territoriaux prévoient 
la mise en place d’un réseau de suivi permettant de caractériser chacune des masses d’eau du SAGE sur 
le paramètre pesticides. Ce suivi est réalisé selon le « protocole pluie » conformément à la note technique 
diffusée par la DREAL Bretagne (avril 2007).

QE-15 : Identifi er les risques de transferts de produits phytosanitaires 

La disposition 4B du SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 prévoit de limiter les transferts de pesticides vers les 
cours d’eau, notamment par la maîtrise de l’aménagement de l’espace. 

Usages agricoles

Recommandation 1 : la structure porteuse du SAGE élabore une méthode pour hiérarchiser les situations à 
risque de fuite de produits phytosanitaires vers le milieu. 

Cette méthode se fonde :

•  sur la sensibilité des milieux en référence aux espaces stratégiques identifi és et au référentiel hydrographique 
du SAGE (cf. Annexe 3 : Guide d’inventaire des zones humides et des cours d’eau et production du référentiel 
hydrographique du SAGE adopté par la CLE le 19 décembre 2008 et Annexe 5 : Défi nition du référentiel 
hydrographique du SAGE et des espaces stratégiques) ;

•  sur l’identifi cation des comportements en fonction des itinéraires techniques (effet « doses » notamment)30.
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Cette méthode est validée par la Commission Locale de l’Eau.

L’objet de cette méthode est de cibler prioritairement les engagements de réduction des doses en agriculture 
là où le risque de transfert des molécules est le plus important et de coordonner les actions de réduction de 
ces risques avec les programmes d’aménagements des Contrats territoriaux.

En effet, sur l’ensemble du territoire du SAGE, les actions engagées sur la réhabilitation de fonctionnalités 
bocagères en lien avec la réduction des fl ux de phosphore (cf. QE-8) participent également à l’atteinte de 
l’objectif du SAGE en termes de réduction des transferts de phytosanitaires.

Recommandation 2 : les maîtres d’ouvrage des Contrats territoriaux suscitent la mise en application de cette 
méthode et mettent à disposition de l’ensemble des intervenants (conseillers techniques prestataires auprès 
des exploitants), les éléments d’appréciation du risque permettant d’identifi er les parcelles où les transferts 
sont le plus risqués pour l’environnement.

Prescription 1 : les conseils sur l’aménagement visant à réduire les risques de transfert de produits 
phytosanitaires sont apportés dans le cadre des Contrats territoriaux.

Recommandation 3 : les services de contrôle des activités agricoles prennent en compte les informations 
techniques, concernant ces aménagements, transmises par les structures porteuses des Contrats territoriaux.

Usages non agricoles

La réduction des risques de transfert des produits phytosanitaires sur les zones non agricoles est traitée en 
parallèle de la réduction des usages au niveau de la disposition QE-16 (cf. les prescriptions 3 à 5 relatives aux 
engagements communaux vis-à-vis de l’entretien de leurs espaces).

QE-16 : Réduire les usages de produits phytosanitaires 

Les dispositions 4A et 4C du SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 prévoit de :

•  réduire l’utilisation des pesticides à usage agricole ;

•  promouvoir les méthodes sans pesticides dans les villes et sur les infrastructures publiques.

Usages agricoles

Les dispositions relatives aux évolutions de pratiques et de systèmes, liées à la limitation des fl ux d’azote 
participent également à l’atteinte de l’objectif de réduction des usages de produits phytosanitaires : 

•  cf. la recommandation 1 de la QE-4 relative à la promotion de changements de systèmes culturaux sur 
les espaces stratégiques et de changements de systèmes de production à l’échelle des exploitations et le 
développement des cultures pérennes sur les secteurs sensibles ;

•  cf. la prescription 1 de la QE-4 relative au montant des Contrats territoriaux consacré à l’accompagnement des 
systèmes en Agriculture Biologique et des systèmes de culture et/ou d’exploitation à bas niveau d’intrants.

III.3.

Q E
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Prescription 1 : pour rendre plus effi ciente l’appli-
cation du plan Ecophyto sur le territoire du SAGE 
(réduction de 50 % des usages de produits phytosa-
nitaires), les différents intervenants dans le conseil 
auprès des agriculteurs tiennent compte de la car-
tographie des risques physiques (zones cibles), 
selon la méthode proposée précédemment (cf. QE-
15) et validée par la Commission Locale de l’Eau, et 
des éléments de bonnes pratiques phytosanitaires.

Prescription 2 : outre les actions ciblées couplant 
réduction des usages et aménagement, un objec-
tif local de réduction globale des usages agricoles 
est défi ni dans le cadre des Contrats territoriaux 
en cohérence avec le plan Ecophyto mis en place à 
l’échelle régionale.

31 Référence charte régionale des plans de désherbage CORPEP.

En région Bretagne, l’engagement des communes dans la réduction des usages de produits phy-
tosanitaires pour l’entretien des espaces communaux se concrétise par la signature d’une charte 
d’entretien des espaces communaux. Elle est construite sur la base d’un engagement progressif basé 
sur 5 niveaux : du respect des préconisations du plan de désherbage communal jusqu’au « zéro phyto-
sanitaires » avec pour préalable le respect de la réglementation en vigueur :

•  1er niveau : engagement « minimal »
 -  Élaboration et respect des préconisations du plan de désherbage communal et formation des 

agents techniques applicateurs 
 - Enregistrement des pratiques de désherbage 
 -  Information de la population sur les pratiques de la commune et sur la réglementation en vigueur.

•  2e niveau : engagement renforcé
 -  Utilisation de techniques alternatives sur les zones classées à risque élevé. 
 -  Prise en compte des contraintes d’entretien dans les nouveaux projets d’aménagement. Mener 

des actions visant les jardiniers amateurs. 
 -  Non utilisation des produits phytosanitaires dans les écoles, crèches, centres de loisirs et aires de jeux

•  3e niveau
     Aucun produit phytosanitaire sur les surfaces à risque élevé. La commune met en place une 

politique de développement durable : réduction des intrants (produits phytosanitaires, engrais), 
réutilisation des déchets verts...

•  4e niveau
 -  N’utiliser aucun produit herbicide ou anti-mousse sur l’intégralité du territoire communal (cime-

tière et terrains de sports inclus) y compris dans le cas d’éventuelles prestations de service
 -  Proscrire l’utilisation de produits phytosanitaires (sauf ceux autorisés par le cahier des charges 

agriculture biologique) dans le règlement intérieur des jardins familiaux

•  5e niveau
   N’utiliser aucun produit phytosanitaire (herbicide, fongicide, insecticide, régulateur de crois-

sance, éliciteur...) ou anti-mousse sur l’intégralité du territoire communal (cimetière et terrains 
de sports inclus) y compris dans le cas d’éventuelles prestations de service.

Recommandation 1 : les maîtres d‘ouvrage des 
Contrats territoriaux accompagnent les acteurs 
dans la mise en œuvre des stratégies de réduction 
des usages de produits phytosanitaires et des fuites 
défi nies précédemment (meilleur ciblage des trai-
tements, réduction de doses, développement des 
techniques alternatives, évolution des rotations afi n 
de réduire la pression parasitaire). 

Usages non agricoles

Toutes les collectivités territoriales s’engagent vers 
l’usage zéro de produits phytosanitaires à 5 ans 
après la publication de l’arrêté du SAGE, conformé-
ment aux dispositions de la  charte d’entretien des 
espaces communaux31 :
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Prescription 3 : les niveaux 4 ou 5 de la charte 
d’entretien des espaces communaux sont atteints 
par toutes les communes du périmètre du SAGE. 
Par ailleurs, l’objectif « zéro phyto » est intégré aux 
cahiers des charges de tous leurs projets d’aména-
gement.

Prescription 4 : la problématique du désherbage 
et de l’entretien sans l’utilisation de produits phy-
tosanitaires (limiter les zones de rupture au niveau 
des revêtements, favoriser le retour à la végéta-
tion spontanée, mettre en place des supports ou 
techniques innovants) est prise en compte dès la 
conception des aménagements urbains et des es-
paces verts des collectivités.

Prescription 5 : une politique « zéro phyto » est 
engagée par les gestionnaires de réseaux de 
transports (y compris de transports d’énergie) et 
d’infrastructures sur les zones de transfert rapide, 
en désherbage urbain et pour les infrastructures 
qui les concernent.

Les traitements effectués chez les particuliers et 
les entreprises sont appliqués sur des surfaces 
relativement étanches et peuvent être surdosés, 
ce qui implique un risque accru de transfert vers le 
réseau hydrographique. Il est primordial de sensi-
biliser les usagers, mais également les prestataires 
de services et les jardineries aux risques de l’usage 
des produits phytosanitaires pour l’environnement 
et aux alternatives possibles :

32 Deux indicateurs de suivi ont été retenus dans le cadre du plan Ecophyto 2018 : le NODU et le QSA. Le NODU est le NOmbre de Doses Unités, il est calculé 
à partir des données de ventes déclarées par les distributeurs pour le paiement de la redevance pour pollutions diffuses collectées sur la ventes des produits 
phytopharmaceutiques. Il pondère la quantité vendue de chaque substance active par une dose qui lui est propre. Il permet de mesurer une évolution du 
recours aux produits phytopharmaceutiques indépendamment d’éventuelles substitutions de substances actives par de nouvelles substances effi caces à plus 
faibles doses. Il est complété par l’indicateur Quantité de Substances Actives (QSA) vendues en France qui exprime pondéralement la quantité de substances 
actives utilisée. Cet indicateur présente l’inconvénient de cumuler des substances actives autorisées à des quantités pondérales effi caces variables.

III.3.

Q E

Recommandation 2  : la structure porteuse du SAGE 
sensibilise les différents acteurs aux impacts des 
produits phytosanitaires sur les eaux du bassin ver-
sant à l’aide des guides techniques existants (guide 
sur la gestion des espaces communaux et sur la 
réduction de l’usage des pesticides par les parti-
culiers comme par exemple la charte « Jardiner 
au naturel »), diffusés sur le terrain en partenariat 
avec les structures porteuses des Contrats territo-
riaux.

Prescription 6 : les dossiers soumis à l’instruction 
au titre de la police de l’eau et des Installations Clas-
sées pour la Protection de l’Environnement tiennent 
compte des objectifs de limitation de l’usage phy-
tosanitaire. Les industriels doivent s’assurer que 
leurs rejets permettent de respecter les seuils de 
concentration en produits phytosanitaires fi xés par 
le SAGE.

L’effi cacité de ces actions suppose un suivi du plan 
de réduction des usages phytosanitaires :

Prescription 7 : la Commission Locale de l’Eau 
est tenue annuellement informée par le Préfet de 
Région des progrès en matière de réduction de 
l’utilisation des produits phytosanitaires sur son 
périmètre par la mise en place d’un dispositif de 
suivi quantitatif du Plan national Ecophyto 201832 (cf. 
également OR-1).
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III.4. QUALITÉ DES MILIEUX AQUATIQUES (QM)

Le SAGE rappelle que l’atteinte du bon état écologique fi xé par la Directive Cadre européenne sur l’Eau passe 
aussi par la restauration de la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau et des milieux aquatiques, en 
particulier pour ce qui concerne la restauration des zones humides et celle de la continuité écologique des 
cours d’eau, éléments déterminants du bon fonctionnement et du bon état des écosystèmes aquatiques.

L’atteinte du bon état écologique repose en grande partie sur des composantes physiques du milieu en termes 
d’habitat, d’hydrologie et de libre circulation des espèces aquatiques. Les paramètres du réseau d’évaluation 
des habitats (REH) permettent d’apprécier l’état de cette qualité physique et de juger de sa compatibilité avec 
l’objectif de bon état.

La reconquête des zones humides est également un objectif transversal du SAGE, dont l’atteinte est associée 
aux objectifs de qualité de l’eau (QE), de satisfaction des usages littoraux (SU) et de lutte contre les inondations 
(IN).

A. QUALITÉ PHYSIQUE DES COURS D’EAU

1. OBJECTIFS

Les objectifs à atteindre sont clairement identifi és au sein du cadre règlementaire (cf. Annexe 9 : Arrêté de 
classement des cours d’eau du SAGE et Annexe 12 : Références règlementaires) et il est d’ores et déjà diffi -
cile d’être plus ambitieux. Ainsi, les alternatives du SAGE relèvent davantage du choix des moyens qui seront 
utilisés pour réduire le taux d’étagement, et permettre la continuité écologique et des sédiments par la sup-
pression ou l’aménagement d’ouvrages sur les sous-bassins versants du SAGE.

Les Contrats territoriaux doivent intégrer un volet d’amélioration de la morphologie des cours d’eau de ma-
nière à ce que ce critère ne pénalise pas l’atteinte du bon état écologique. 

Ainsi la stratégie du SAGE porte sur des actions territorialisées complémentaires, afi n de :

•  compléter les Contrats territoriaux sur certains territoires (aspects hydrologiques, prise en compte des 
objectifs DCE en contexte urbain…) ;

•  d’agir de manière spécifi que sur les « grands ouvrages » en particulier par rapport aux objectifs de conti-
nuité défi nis au titre du plan de gestion Anguille, etc.

La position du SAGE est synthétisée dans le tableau suivant :
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III.4.

QM
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Le SAGE fi xe les objectifs suivants quant aux taux d’étagement33:

•  Réduction du taux d’étagement de 42 % à 32 % sur le Gouët aval (le taux d’étagement résiduel est essentiel 
lié à la retenue de St-Barthélémy),

•  Sur les autres cours d’eau, les taux actuels sont déjà bas (inférieurs à 20 %), et liés principalement à des 
ouvrages ponctuels bien identifi és. Les mesures listées ci-dessus visant en particulier ces ouvrages rédui-
ront effi cacement ces taux d’étagement.

L’amélioration de la qualité physique des cours d’eau est une obligation dans la mesure où ce paramètre par-
ticipe à l’atteinte du bon état écologique. Il consiste :

•  sur le bassin du Gouët 

 -  à réduire le taux d’étagement actuel à l’aval du barrage de St-Barthélémy (succession de 19 ouvrages 
provoquant une perte de surface de production pour les salmonidés de 20 %)34 ;

 -  à reconquérir les habitats des affl uents situés à l’aval du Gouët en particulier le Gouédic en tenant compte 
de leur spécifi cité « urbaine » ;

•  sur les bassins versants de l’Est du territoire du SAGE (Evron, Gouessant, Flora, Islet), de rétablir de bonnes 
conditions hydrologiques pour une action effi cace des mesures d’entretien restauration réalisées. 

Par ailleurs, le rétablissement de la libre circulation des espèces migratrices concernent toutes les masses 
d’eau cours d’eau du territoire. Il est ainsi nécessaire de réaliser des aménagements et travaux sur les 
ouvrages concernés même si ceux-ci impactent peu le taux d’étagement.

2. ORIENTATIONS ET MODALITÉS DE RÉALISATION DES OBJECTIFS

QM-1 : Restaurer la continuité écologique des cours d’eau

Le SAGE dresse sur son territoire un inventaire des obstacles à la continuité écologique. Cet inventaire est 
établi sur la base des ouvrages identifi és dans le cadre de :

•  l’Annexe 2 du Plan de gestion Anguille, qui recense sur le territoire du SAGE douze ouvrages situés en zone 
d’action prioritaire pour l’amélioration de la libre circulation des anguilles. Il s’agit de :

 -  l’Ic : les ouvrages de la portion aval de l’Ic, y compris la prise d’eau ;

 - le Gouët : le  barrage de St-Barthélémy ;

 - l’Urne : le  Pont SNCF et le Moulin Héry ;

 -  le Gouessant : les barrages du Pont-Rolland et des Ponts-Neufs ;

 -  la Flora : l’Étang de Dahouët, Lavoir de Madeuc, Moulin de Madeuc et barrage de la Flora ;

 - l’Islet : l’ouvrage de Montafi lan ;

33 Le taux d’étagement mesure l’écart entre la pente naturelle et la somme des chutes d’eau artifi cielles provoquées par la présence d’obstacles. Le calcul du 
taux d’étagement consiste à additionner les hauteurs de chute le long du cours d’eau principal de la masse d’eau, puis à les diviser par la dénivelée naturelle 
de ce linéaire.

34 Compte rendu de la commission Basse Vallée du Gouët – estuaire de Légué du 30/11/2007




